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Séance spéciale du conseil municipal de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des comités de la 

Maison du citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le mardi 16 décembre 2025 à 10 h 31 à laquelle 

sont présents, madame la mairesse Maude Marquis-Bissonnette, mesdames et messieurs les conseillers-ères 

Vincent Roy, Sonia Ben-Arfa, Caroline Murray, Bettyna Bélizaire, Rachel M. Deslauriers, Adrian Corbo, 

Steve Moran, Isabelle Cousineau, Isabelle N. Miron, Julie Bélisle, Tiffany-Lee Norris Parent, Marc Carrière, 

Catherine Craig-St-Louis, Luc Chénier, Chloé Bourgeois, Jean Lessard, Michael Korhonen et EdmondLeclerc 

formant quorum du conseil, sous la présidence de monsieur le conseiller Vincent Roy. 

 

Est absent, monsieur le conseiller Timmy D. Jutras. 

 

Sont également présents, mesdames et messieurs Simon Rousseau, directeur général, 

Simon Comtois, directeur général adjoint, Gestion des actifs et des projets, Christian Tanguay, 

directeur général adjoint, Services administratifs, Yess Gacem, directeur général adjoint, 

Relations citoyennes et communautés, Andrée Loyer, directrice exécutive, François Léveillé, 

directeur de cabinet, Laurent Lavallée, directeur des communications du Cabinet, Bob Rioux, 

directeur des communications du Cabinet du conseiller désigné, Éric Pilotte, conseiller 

stratégique du Cabinet du conseiller désigné et Me Véronique Denis, greffière, ainsi qu’Alexandra 

Aubry-Richard, directrice territoriale, centre de services de Hull, Dave Cassivi, directeur 

territorial, centre de services de Buckingham et Masson-Angers, Yvan Moreau, directeur 

territorial, centre de services de Gatineau, Rachel Rivard, cheffe de service, Communications et 

Marianne Strauss, directrice territoriale, centre de services d’Aylmer. 

 

Monsieur le président constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 

 

 

DISCOURS DE LA MAIRESSE 

 

 

PAROLE DES CONSEILLERS ET CONSEILLÈRES 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS ET CITOYENNES 

 

 

CM-2025-787 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA MAIRESSE MAUDE MARQUIS-BISSONNETTE 

APPUYÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER VINCENT ROY 

  

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour, comme soumis 

 

Adoptée 

 

 

AM-2025-788 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 501-80-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS 

D'URBANISME NUMÉRO 501-2005 DANS LE BUT D'AJUSTER LES TARIFS 

D'HONORAIRES D'ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS POUR L'ANNÉE 2026 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Steve Moran qu’il proposera ou qu’il 

sera proposé lors d’une prochaine séance du conseil, l’adoption du Règlement numéro 

501-80-2025 modifiant le Règlement d’administration des règlements d’urbanisme numéro 

501-2005 dans le but d’ajuster les tarifs d’honoraires d’émission des permis et certificats pour 

l’année 2026. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, il dépose à la 

présente séance, le projet de règlement numéro 501-80-2025. 
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AM-2025-789 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 61-43-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 61-2006 DANS LE BUT DE RÉVISER LES 

TARIFS ÉTABLIS CONCERNANT LES BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS OFFERTS 

PAR LA VILLE DE GATINEAU 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Steve Moran qu’il proposera ou qu’il 

sera proposé lors d’une prochaine séance du conseil, l’adoption du Règlement 

numéro 61-43-2025 modifiant le Règlement numéro 61-2006 établissant une tarification 

applicable pour des biens, services ou activités offerts par la Ville de Gatineau. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, il dépose à la 

présente séance, le projet de règlement numéro 61-43-2025. 

 

 

AM-2025-790 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 994-2025 

DÉCRÉTANT L'IMPOSITION ET LE PRÉLÈVEMENT DES TAXES FONCIÈRES 

GÉNÉRALES ET SPÉCIALES ET DES AUTRES COMPENSATIONS POUR LE 

BUDGET DE L'ANNÉE 2026 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Steve Moran qu’il proposera ou qu’il 

sera proposé lors d’une prochaine séance du conseil, l’adoption du Règlement numéro 994-2025 

décrétant l’imposition et le prélèvement des taxes foncières générales et spéciales et des autres 

compensations pour le budget de l’année 2026. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, il dépose à la 

présente séance, le projet de règlement numéro 994-2025. 

 

 

AM-2025-791 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 996-2025 

DÉCRÉTANT L'IMPOSITION ET LE PRÉLÈVEMENT D'UNE TAXE SUR LES PARCS 

ET LES TERRAINS DE STATIONNEMENTS POUR L'ANNÉE 2026 

 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Steve Moran qu’il proposera ou qu’il 

sera proposé lors d’une prochaine séance du conseil, l’adoption du Règlement numéro 996-2025 

décrétant l’imposition et le prélèvement d’une taxe sur les parcs de stationnement pour l’année 

2026. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, il dépose à la 

présente séance, le projet de règlement numéro 996-2025. 

 

 

CM-2025-792 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MADAME LA MAIRESSE MAUDE MARQUIS-BISSONNETTE 

APPUYÉ PAR MONSIEUR LE CONSEILLER VINCENT ROY 

  

ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte de lever la séance à 10 h 34. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

VINCENT ROY 

Conseiller et président 

Conseil municipal 

 

 

 

Me VÉRONIQUE DENIS 

Greffière 

Conseil municipal 

   

 


